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NOTE
	du:
	Secrétariat général du Conseil

	au:
	Comité des représentants permanents 

	Objet:
	Projet de note de synthèse relative à la stratégie conjointe UE-Afrique


Le Coreper sera informé des consultations en cours sur la note de synthèse relative à la stratégie conjointe UE-Afrique. Les délégations sont invitées à prendre note du projet dans son état actuel, qui figure à l'annexe de la présente note.
_______________
ANNEXE
Projet de note de synthèse relative à la stratégie conjointe UE/Afrique (26 avril)
I.
CONTEXTE, PRINCIPES ET NOTRE AMBITION COMMUNE
1.
Contexte
L'Afrique et l'Europe sont liées par l'histoire, la culture et la géographie, ainsi que par une communauté de valeurs, à savoir le respect des droits de l'homme, la liberté, l'égalité, la solidarité, la justice, l'État de droit et la démocratie, qui sont consacrées dans les accords internationaux pertinents, ainsi que dans les textes constitutifs de nos Unions respectives.
Depuis le premier sommet historique UE-Afrique qui s'est déroulé au Caire en 2000, des changements considérables sont intervenus sur les deux continents. Des processus de démocratisation et de réforme ont été lancés et sont en cours d'approfondissement tant en Afrique qu'en Europe et les efforts se sont poursuivis sur les deux continents pour faire face aux situations de conflit et de crise. Simultanément, les processus d'intégration sur les deux continents se sont accélérés – l'Organisation de l'unité africaine (OUA) s'est transformée en Union africaine (UA) et a intégré le Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD), qui constitue désormais son programme socioéconomique, tandis que l'Union européenne (UE) a vu sa taille presque doubler. Le monde aussi a évolué: de nouveaux défis internationaux et planétaires sont apparus, la mondialisation a progressé rapidement et le monde est devenu de plus en plus interdépendant.
Pour faire face à ces changements, la coopération entre l'Afrique et l'UE s'est rapidement développée et diversifiée. Les deux parties ont défini des stratégies politiques et élaboré des documents d'orientation destinés éclairer leur coopération, y compris l'acte constitutif et le cadre stratégique 2004-2007 de l'UA et la stratégie de l'UE pour l'Afrique de 2005. Toutefois, il est temps à présent que ces deux voisins de longue date, qui ont une histoire riche et complexe, forgent un partenariat nouveau et renforcé, fondé sur leurs nouvelles identités et leurs nouvelles institutions, qui capitalise sur les enseignements du passé et qui fournisse un cadre solide à une coopération durable, systématique et bien intégrée. Une nouvelle phase dans les relations entre l'UE et l'Afrique, un nouveau partenariat stratégique et une stratégie conjointe UE-Afrique sont à présent nécessaires en tant que projet politique et comme feuille de route pour la coopération future entre les deux continents, dans les domaines et les enceintes actuels et futurs.
2.
Notre ambition commune


L'objectif de la présente stratégie conjointe est de donner au partenariat UE-Afrique une nouvelle dimension stratégique se caractérisant par un partenariat politique renforcé et un approfondissement de la coopération à tous les niveaux. Ce partenariat sera fondé sur un consensus euro-africain autour de certaines valeurs, d'intérêts communs et d'objectifs stratégiques communs et il marquera le début d'une nouvelle phase dans les relations entre l'UE et l'Afrique. Le partenariat devrait viser à combler la fracture de développement entre l'Afrique et l'Europe par la promotion du développement durable sur les deux continents, qui cœxisteraient dans la paix, la sécurité, la prospérité, la solidarité, l'unité et la dignité.


La présente stratégie conjointe sera mise en œuvre par l'intermédiaire d'un dialogue politique renforcé à tous les niveaux, qui produira des effets concrets et quantifiables dans tous les domaines du partenariat, y compris la paix et la sécurité, la gouvernance et les droits de l'homme, le commerce et l'intégration régionale ainsi que les questions primordiales en matière de développement.
3.
Principes
Ce partenariat et ses évolutions ultérieures seront guidés par les principes fondamentaux que sont l'unité de l'Afrique, l'interdépendance entre l'Afrique et l'Europe, la maîtrise de leur destin par les intéressés et la responsabilité commune, ainsi que le respect des droits de l'homme, des principes démocratiques et de l'État de droit. À la lumière de ce nouveau partenariat, les deux parties s'engagent à renforcer la cohérence et l'efficacité des accords, des politiques et des instruments en vigueur. Enfin, le partenariat sera également régi par les éléments suivants:
· un renforcement du dialogue politique
· la cogestion et la coresponsabilité dans le cadre de notre coopération bilatérale et à l'égard des questions internationales
· le partage des charges et la responsabilité mutuelle
· la solidarité et la confiance mutuelle
· l'égalité et la justice
· la sécurité commune
· le respect du droit international et des accords internationaux
· l'égalité entre les sexes et la non-discrimination
· une approche à long terme
II.
OBJECTIFS
Les quatre principaux objectifs du présent partenariat stratégique à long terme sont les suivants:
1.
Renforcer le partenariat politique UE-Afrique et lui conférer une nouvelle dimension en vue d'aborder des questions d'intérêt commun. À ce titre, il s'agira notamment de renforcer les liens institutionnels et de répondre aux grands problèmes communs que sont la paix et la sécurité, la migration et la promotion d'un environnement sain. Pour parvenir à établir ce partenariat, nous entendons également considérer l'Afrique comme un tout et adapter les cadres juridiques et financiers pertinents, et moderniser le dialogue politique UE-Afrique afin de permettre un partenariat de continent à continent, solide et durable, articulé autour de l'UA et de l'UE.
2.
Continuer à promouvoir la paix, la sécurité, le développement durable, les droits de l'homme et l'intégration régionale et continentale en Afrique, et faire en sorte que les objectifs du Millénaire pour le développement soient atteints dans tous les pays d'Afrique d'ici à 2015.

3.
Coopérer pour promouvoir et soutenir un système de multilatéralisme efficace ainsi que des institutions multilatérales fortes et légitimes, continuer d'œuvrer ensemble à la réforme du système des Nations unies et faire face aux grands problèmes qui se posent dans le monde ainsi qu'aux préoccupations communes en ce qui concerne les droits de l'homme, le commerce, la pandémie de VIH/SIDA, le changement climatique, les questions relatives aux technologies de l'information et des communications, le terrorisme et les armes de destruction massive.
4.
Pour faciliter et promouvoir un partenariat axé sur les personnes, ambitieux et disposant d'une large assise, nous entendons habiliter les acteurs non étatiques à jouer un rôle actif en faveur du développement et dans les processus de prévention des conflits. Nous entendons également encourager les approches globales à l'égard des processus de développement, y compris la consolidation de la démocratie, qui associent tous les intéressés, et faire de la stratégie conjointe un cadre permanent d'information, de participation et de mobilisation d'un large éventail d'acteurs non étatiques.

{ESPACE RÉSERVÉ: À COMPLÉTER COMPTE TENU DES CONTRIBUTIONS DE LA SOCIÉTÉ CIVILE AFRICAINE ET EUROPÉENNE}
III.
NOUVELLES APPROCHES
Pour atteindre ces objectifs ambitieux, l'UE et l'Afrique devront relever ensemble un certain nombre de défis politiques essentiels, qui sont des conditions préalables au nouveau partenariat, à savoir:

· aligner nos cadres politiques et juridiques ainsi que les mécanismes et les instruments de coopération pertinents afin de défendre les valeurs et les principes de notre partenariat, et mettre en place un cadre nous permettant de mieux répondre à nos préoccupations respectives;

· abandonner un type de partenariat limité à un schéma classique de relations entre bénéficiaire et donateur;

· reconnaître et soutenir sans réserve les nouveaux engagements et les nouveaux dirigeants africains afin de créer des conditions propices à un développement économique et social durable et à une réelle mise en œuvre des programmes de développement soutenus par le partenaire;

· promouvoir une connaissance mutuelle plus précise, l'image que les parties ont l'une de l'autre étant malheureusement dominée par des stéréotypes négatifs hérités du passé, qui ne tiennent pas compte des évolutions extrêmement positives intervenues sur les deux continents;

· utiliser mieux et de façon plus systématique notre héritage culturel et social commun, ainsi que la richesse et le potentiel économiques qui existent sur les deux continents;

· prévoir dans notre programme de travail des réponses communes aux défis planétaires;

· tirer parti des expériences et des enseignements positifs de nos relations passées, résultant de l'application dans certains domaines d'action spécifiques de mécanismes et d'instruments fonctionnant bien, et tirer les enseignements des lacunes constatées dans d'autres domaines;

· ne pas oublier que nous ne pouvons atteindre nos objectifs que si le présent partenariat stratégique est pris en charge par l'ensemble des acteurs concernés, y compris la société civile, et si ceux-ci contribuent activement à sa mise en œuvre.
IV.
STRATÉGIES, ACTEURS ET MÉCANISMES DE SUIVI
1.
Stratégies
Pour mettre en œuvre ce nouveau partenariat, nous prévoyons de prendre des mesures concrètes et de réaliser des progrès significatifs dans les domaines suivants:
a)
Paix et sécurité
· Renforcer le partenariat et le dialogue politique entre les deux continents afin de relever efficacement leurs défis communs, en particulier dans le domaine de la paix et de la sécurité.
· Formuler et défendre des positions communes en ce qui concerne les questions internationales clés et les situations de crise.
· Encourager un renforcement durable des capacités y compris les capacités de gestion civile et militaire des crises et un soutien cohérent et coordonné en faveur de la Force africaine en attente (FAA), y compris par la mise en œuvre du concept de l'UE pour le renforcement des capacités africaines de soutien de la paix.
· Garantir un soutien adéquat, cohérent et durable à la mise en place et au fonctionnement de l'Architecture africaine de paix et de sécurité ainsi qu'aux efforts déployés à l'initiative de l'Afrique à tous les stades du cycle de conflit.
· Conjuguer nos efforts pour promouvoir et faire avancer l'action internationale sur les questions d'intérêt commun relatives à la sécurité, et notamment les armes légères et de petit calibre (ALPC) illégales, les mines antipersonnel et autres débris de guerre explosifs et les armes de destruction massive, ainsi que pour prévenir et combattre le terrorisme international et la criminalité organisée.
· Organiser des échanges d'informations, d'expériences et d'enseignements par le biais d'échanges de personnel.
b)
Gouvernance et droits de l'homme
· Mener un dialogue global sur la démocratie, la gouvernance, l'État de droit et la corruption.
· Œuvrer ensemble à la protection et à la promotion des droits de l'homme au bénéfice de tous en Afrique et en Europe, y compris par un dialogue renforcé entre les institutions compétentes dans l'UE et en Afrique.
· Œuvrer ensemble à la protection et à la promotion des droits de l'homme et du droit humanitaire international, dans les enceintes internationales, y compris le Conseil des droits de l'homme des Nations unies, ainsi qu'à la mise en œuvre effective des instruments internationaux et régionaux en matière de droits de l'homme.
· Renforcer le dialogue et la coopération sur la question de la fragilité des États.
· Apporter notre soutien au développement et aux capacités des institutions africaines publiques et privées à tous les niveaux – national, régional et panafricain – ainsi qu'à l'architecture de gouvernance africaine naissante.
· Soutenir les programmes de réforme de la gouvernance et les efforts de consolidation de la démocratie déployés sous la responsabilité de l'Afrique, sur la base, notamment, du Mécanisme africain d'évaluation par les pairs (MAEP) et de la Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance.
· Encourager l'intensification des efforts visant à lutter contre le commerce illégal de ressources naturelles, y compris par le biais de processus internationaux tels que le processus de Kimberley, l'initiative pour la transparence du secteur des industries extractives (EITI), l'application des réglementations forestières, gouvernance et échanges commerciaux (FLEGT), et contre les problèmes liés à la contrefaçon et au blanchiment d'argent.
· Coopérer pour mettre fin au commerce illégal de biens culturels et faciliter la restitution des biens acquis illicitement.

c)
Commerce et intégration régionale
· Améliorer la gouvernance économique et le climat d'investissement afin de cesser de recourir constamment à l'aide des bailleurs de fonds et afin de trouver une place sur les marchés mondiaux, y compris par le développement d'un cadre stratégique industriel continental.
· Nous appuyer sur les accords de partenariat économique (APE) pour assurer l'intégration et le développement et garantir la cohérence et la compatibilité entre les arrangements en vigueur et ceux qui seront conclus à l'avenir.
· Apporter notre soutien à l'intégration commerciale en Afrique, l'objectif étant de créer un marché entièrement intégré à l'échelle du continent, par l'harmonisation des politiques, législations, réglementations et procédures en matière commerciale, douanière et industrielle, ainsi que par la simplification et la rationalisation des cadres institutionnels.
· Renforcer les capacités techniques et institutionnelles de négociation dans le domaine commercial et les domaines connexes.
· Continuer à promouvoir l'accès des produits et services africains aux marchés de l'UE.
· Former des alliances et élaborer des positions communes dans le cadre des négociations commerciales multilatérales, plus particulièrement dans le cadre de l'OMC et sur le programme de Doha pour le développement (PDD), ainsi que sur les questions de commerce équitable.
d)
Questions primordiales en matière de développement
· Augmenter l'aide publique au développement de façon importante, mettre en œuvre la déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide et œuvrer en faveur de l'annulation de la dette dans les enceintes appropriées.
· Promouvoir un financement prévisible et durable des efforts de développement déployés à l'initiative de l'Afrique.

· Apporter notre soutien aux programmes et aux priorités de l'UA/du NEPAD et réaffirmer les engagements concernant la coopération en matière de sécurité alimentaire et l'action en faveur de l'agriculture durable.
· Promouvoir la capacité d'interconnexion des infrastructures africaines à tous les niveaux, dans le droit fil des priorités de l'UA/du NEPAD, y compris par la mise en œuvre du Partenariat UE‑Afrique et du Fonds fiduciaire pour les infrastructures.
· Nous pencher ensemble sur les questions d'emploi et œuvrer ensemble à la création d'emplois plus nombreux, de meilleure qualité et décents pour l'Afrique, en particulier pour la jeunesse africaine, par la création d'emplois, l'enseignement et la formation professionnels et le développement des compétences.
· Veiller à ce que les migrations puissent être mises au service du développement durable tant dans l'UE qu'en Afrique, sur la base de la déclaration de Tripoli.
· Mettre en œuvre le plan d'action UE-Afrique de lutte contre la traite des êtres humains, notamment en ce qui concerne les femmes et les enfants.
· Renforcer la coopération et l'assistance en vue de lutter contre la fracture numérique en Afrique et favoriser l'émergence d'une économie de la connaissance où chacun ait sa place.
· Approfondir le dialogue en cours sur l'énergie, l'objectif général étant de permettre l'accès à des services énergétiques sûrs, fiables, d'un coût abordable, respectueux du climat et durables tant pour l'UE que pour l'Afrique, notamment par le lancement d'un partenariat énergétique global entre l'Afrique et l'UE.
· Intensifier la coopération, les échanges et le dialogue culturels entre les deux continents.
· Unir nos efforts sur la scène internationale et dans les enceintes internationales afin de prendre des mesures efficaces pour faire face au changement climatique et aux autres défis environnementaux planétaires, comme la désertification, la dégradation de la biodiversité et les questions relatives aux déchets toxiques.
· Œuvrer en faveur de la viabilité écologique et de la prise en compte des préoccupations liées à l'environnement dans l'élaboration et la mise en œuvre des politiques en matière de développement.
· Renforcer la coopération et aider au renforcement des capacités dans le domaine de la gestion des ressources naturelles.
· Assurer un financement prévisible et à long terme en faveur des plans nationaux en matière d'éducation pour contribuer à faire en sorte que chaque enfant fréquente l'école, y compris par l'intermédiaire du programme "Éducation pour tous" de l'Afrique ainsi que de l'initiative de financement accéléré.
· Capitaliser sur la déclaration d'Addis-Abeba de 2007 pour renforcer la coopération dans les domaines de la science, des technologies et de la recherche en faveur du développement.
· Consolider les systèmes de santé nationaux afin de disposer d'un nombre suffisant de travailleurs, d'infrastructures, de systèmes de gestion et produits de première nécessité dans le secteur de la santé, afin d'atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement relatifs au VIH/SIDA, à la santé et à l'éducation.
· Garantir un accès universel à la santé génésique d'ici à 2015, comme prévu par la CIPD.
· Encourager une connaissance mutuelle plus précise, par un renforcement des échanges et des contacts entre les acteurs non étatiques, y compris les syndicats, le secteur privé, les médias, les écoles, les universités, le monde de la recherche et les institutions culturelles, ou encore par le biais d'opérations de jumelage entre les organismes de la société civile.

2. Acteurs
Le présent partenariat stratégique associera un grand nombre d'acteurs institutionnels et non institutionnels de l'UE et de l'Afrique aux niveaux continental, régional, national et local, auxquels il reviendra de le mettre en œuvre.
Les partenaires devraient accorder plus de valeur au rôle que peuvent jouer leurs organisations continentales pour favoriser le présent partenariat et ils devraient charger celles-ci de coopérer étroitement les unes avec les autres, y compris par un dialogue plus régulier entre les institutions homologues de l'UE et de l'UA, afin de préparer les décisions et d'en assurer le suivi. Toutefois, il convient de noter que le présent partenariat stratégique et la mise en œuvre effective des politiques et des actions définies dans la stratégie conjointe relèvent également d'une responsabilité commune de tous les États membres de l'UE et de l'UA.
À cet égard, les partenaires admettent la nécessité de mieux définir la répartition des rôles et des responsabilités entre les niveaux panafricain, sous-régional, national et local et entre les différents acteurs au sein de l'UE, et de veiller à la cohérence et à la complémentarité avec d'autres acteurs internationaux.
Les partenaires reconnaissent par ailleurs que la stratégie conjointe devrait relever de la responsabilité commune des acteurs non institutionnels européens et africains et que ces acteurs peuvent jouer un rôle important pour progresser dans la réalisation des objectifs du partenariat.
3.
Mécanismes de suivi
La mise en œuvre de ce nouveau partenariat stratégique appelle un dialogue élargi et intensifié associant un grand nombre d'acteurs, dont des experts, des hauts fonctionnaires, des parlementaires, des ministres et des chefs d'État ou de gouvernement, réunis au plus haut niveau politique, ainsi que des acteurs non étatiques, des organisations régionales et d'autres parties intéressées.
Compte tenu des ambitions du nouveau partenariat, les différents niveaux de dialogue devraient être articulés de façon appropriée, afin de permettre aux partenaires de se pencher sur de nouvelles questions d'intérêt commun pour l'UE et l'Afrique. La fréquence de ces réunions au niveau politique, à savoir des hauts fonctionnaires, des ministres et des chefs d'État ou de gouvernement, devra être renforcée afin de progresser dans la réalisation des objectifs de la stratégie conjointe.
Compte tenu des décisions prises respectivement lors des réunions de la troïka ministérielle à Bamako, Vienne et Brazzaville, le résultat du dialogue et les engagements politiques pris par les deux parties doivent faire l'objet d'un suivi commun par le biais de mécanismes et d'instruments appropriées et axés sur l'action, y compris en utilisant comme cadre la matrice commune de mise en œuvre.
_______________
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